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Les dragages en pratique
Au sens de la circulaire du 10/12/2003 les dragages sont des opérations 

ayant pour objet le prélèvement de matériaux, notamment boues, 

limons* et graviers, au fond d’un cours d’eau 

ou d’un plan d’eau dans un but d’aménagement  

ou d’entretien.

Un mois avant toute intervention supérieure à 

5 000 m3, la CNR communique aux Services de 

la Police des Eaux avec copie aux Services de 

l’État compétents, la fiche d’incidences précisant les mesures destinées 

à maîtriser les impacts. 

Les dragages inférieurs à 5 000 m3 ont une incidence quasi nulle sur 

les enjeux socio-économiques et environnementaux au regard du  

transit naturel du Rhône (plusieurs millions de tonnes par an).

: 46 % 
pour la navigation  
(dont 27 % de garages d'écluse)

9 % 
pour l'entretien des ouvrages

37 % 
pour l'écoulement des crues  
(dont 27 % sur les affluents  

et aux confluences)

8 % 
au titre de l'environnement

 retour d'expérience 

Ces dix dernières années, les dragages menés sur le domaine concédé  
à la Compagnie Nationale du Rhône ont représenté 660 000 m3 de matériaux 
mobilisés en moyenne par an (2/3 de limons et sables et 1/3 de graviers).  
La répartition par objectif des dragages est :



Échelle limnimétrique sur le Rhône



Cygne sur le plan d'eau de Cruchet, sur le Rhône à Brégnier Cordon
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La maîtrise des impacts

Les dragages concernent majoritairement les sables et limons. Pour 

chaque site à traiter, la CNR calcule la quantité de matériaux à dépla-

cer et procède à leur caractérisation afin d’adopter le mode opératoire  

le mieux adapté - drague aspiratrice, pelle sur ponton et clapage*, etc.

Pour les sédiments fins comme les limons, dont la particularité est de 

fixer les polluants, il est procédé à une campagne d’analyses physico-

chimiques pour définir leur degré de contamination et déterminer leur 

mode de gestion après curage, mise hors d’eau ou restitution au fleuve. 

Les taux de matières remises en suspension (qui représentent moins 

de 3 % du transit naturel) sont ajustés en fonction du débit du fleuve  

pour préserver la qualité des eaux. Les concentrations de matières en 

suspension (MES) 3 km à l’aval du dragage restent largement inférieures 

à celles observées à l’occasion des crues. 

La période d’intervention dépend des enjeux écologiques et des 

contraintes hydrologiques rencontrés. Elle considère principalement  

les saisons de reproduction et de migration de la faune.

Le dragage en pratique:

Préalablement à l’engagement des travaux et suite à l’analyse des 

incidences, un ensemble de mesures nécessaires au bon déroulement  

du chantier vis-à-vis de la santé publique, de la sécurité des personnes  

et de la préservation de l’environnement est mis en place :

• �déplacement ou positionnement du point de restitution des sédiments 

de manière à éviter tout impact sur les usages (puits de captage d’eau 

potable par exemple) ou un habitat,

• �prévention des accès au site pour les personnes étrangères au chantier 

via des mesures adaptées (balisage, affichage…)

• �création d’une zone de manutention spécifique pour l’entretien des 

engins, la manipulation d’hydrocarbures afin de supprimer tout risque  

de pollution des sols et des eaux souterraines,

• �regroupement des déchets avant leur évacuation en filière de valori-

sation,

• �restriction des zones de dépôts en phase de chantier.
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Le dragage en pratique:

Pendant l’opération, un suivi précis de la turbidité* est réalisé 

pour ajuster en temps réel le rendement de la drague et préserver  

les enjeux préalablement identifiés.

Conformément à la réglementation, les matériaux sont en priorité  

remis au fleuve afin d’assurer la continuité écologique du transport 

sédimentaire. Cependant, si leur nature est propre à engendrer des 

perturbations hydrauliques, des dégradations sur le milieu naturel  

ou si leur restitution n’est pas technico-économiquement acceptable,  

ils sont mis à terre hors zone inondable. Selon la nature physico-chimi-

que des sédiments, la CNR les dépose sur des terrains lui appartenant  

en vue de leur valorisation, ou les évacue en filière de traitement adaptée 

quand un risque de pollution est avéré (capacité de relargage en micro-

polluants, écotoxicité).

À l’issue du chantier, la CNR adresse au service en charge de la police  

des eaux un dossier complet comprenant :

• �le compte-rendu du chantier avec, le cas échéant, les écarts entre 

les travaux prévus et réalisés ainsi que les événements significatifs 

intervenus,

• �les mesures et contrôles effectués.



 

 Les différents modes de dragage et de restitution au fleuve 

Matériaux tirant d’eau suffisant Tirant d’eau insuffisant

Sédiments fins Drague aspiratrice et refoulement 
dans le lit

Pelle, transport par camion, 
chargement de chaland depuis  
un quai, clapage dans le litSédiments grossiers Pelle hydraulique sur ponton  

et clapage dans le lit

Dragage sur le Haut-Rhône - drague aspiratrice



L'énergie est notre avenir, économisons-la !




